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Projets de règlement

Projet de règlement
Charte de la langue française
(L.R.Q., c. C-11)

Exemption accordée aux enfants séjournant au
Québec de façon temporaire

Avis est donné par les présentes, conformément aux
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q.,
c. R-18.1), que le Règlement sur l’exemption de l’appli-
cation du premier alinéa de l’article 72 de la Charte de la
langue française qui peut être accordée aux enfants sé-
journant au Québec de façon temporaire, dont le texte
apparaît ci-dessous, pourra être édicté par le gouverne-
ment à l’expiration d’un délai de quarante-cinq (45)
jours à compter de la présente publication.

Ce projet de règlement a pour objet de préciser les
cas, les circonstances et les conditions dans lesquelles
les enfants qui séjournent au Québec de façon tempo-
raire peuvent être exemptés de l’obligation de recevoir
l’enseignement en français, prescrite par la Charte de la
langue française.

Ce règlement prévoit également la période pendant
laquelle une telle exemption peut être accordée ainsi que
la procédure à suivre en vue de l’obtention ou du renou-
vellement d’une telle exemption.

Ce projet de règlement n’a pas d’effet négatif sur les
entreprises et les P.M.E.

Des renseignements additionnels peuvent être obte-
nus en s’adressant à M. Robert Pleau, ministère de
l’Éducation, 1035, rue de La Chevrotière, 13e étage,
Québec (Québec), G1R 5A5; téléphone: (418) 643-8909,
télécopieur: (418) 646-8419.

Toute personne intéressée ayant des commentaires à
formuler à ce sujet est priée de les faire parvenir par
écrit, avant l’expiration du délai de 45 jours, à la minis-
tre de l’Éducation, 1035 rue de La Chevrotière, 16e

étage, Québec (Québec), G1R 5A5.

La ministre de l’Éducation,
PAULINE MAROIS

Règlement sur l’exemption de
l’application du premier alinéa de
l’article 72 de la Charte de la langue
française qui peut être accordée aux
enfants séjournant au Québec de façon
temporaire
Charte de la langue française
(L.R.Q., c. C-11, a. 85)

1. L’enfant qui vient séjourner au Québec de façon
temporaire et qui est visé par l’une des situations sui-
vantes est exempté de l’application du premier alinéa de
l’article 72 de la Charte de la langue française (L.R.Q.,
c. C-11):

1° il détient un certificat d’acceptation délivré en
vertu de l’article 3.2 de la Loi sur l’immigration au
Québec (L.R.Q., c. I-0.2);

2° il détient un permis de travail ou un permis de
séjour pour étudiant délivré conformément à la Loi sur
l’immigration (L.R.C., 1985, c. I-2);

3° il est exempté de l’obligation de détenir un certifi-
cat d’acceptation, un permis de travail ou un permis de
séjour pour étudiant en vertu d’une loi applicable au
Québec;

4° il est un enfant à charge d’un ressortissant étran-
ger qui détient un certificat d’acceptation;

5° il est un enfant à charge d’un ressortissant étran-
ger qui détient un permis de travail ou un permis de
séjour pour étudiant délivré conformément à la Loi sur
l’immigration (L.R.C., 1985, c. I-2);

6° il est un enfant à charge d’un ressortissant étran-
ger qui est exempté de l’obligation de détenir un certifi-
cat d’acceptation ou un permis de travail en vertu d’une
loi applicable au Québec;

7° il est un citoyen canadien ou un résident perma-
nent domicilié dans une autre province canadienne ou
un territoire du Canada ou l’enfant à charge d’un tel
citoyen canadien ou résident permanent, qui vient au
Québec pour y étudier ou y travailler.

Pour que l’exemption soit accordée, les documents et
renseignements suivants doivent être produits:
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1° les certificats ou permis visés aux paragraphes 1°,
2°, 4° et 5° du premier alinéa;

2° le cas échéant, un document délivré par une auto-
rité compétente en matière d’immigration, attestant l’un
ou l’autre des éléments suivants:

a) que l’enfant ou le ressortissant étranger qui a la
charge de l’enfant bénéficie de l’exemption visée aux
paragraphes 3° ou 6° du premier alinéa et précisant la
durée du séjour;

b) qu’un résident permanent visé au paragraphe 7°
du premier alinéa est un résident permanent au sens de
la Loi sur l’immigration.

3° un document démontrant que l’enfant est un en-
fant à charge d’un ressortissant étranger visé aux para-
graphes 4° à 6° du premier alinéa ou d’un citoyen cana-
dien ou d’un résident permanent visé au paragraphe 7°
du premier alinéa;

4° le cas échéant, les déclarations assermentées sui-
vantes:

a) celle du citoyen canadien ou du résident perma-
nent visé au paragraphe 7° du premier alinéa, attestant la
durée temporaire de leur séjour;

b) celle du responsable de l’établissement d’ensei-
gnement qui sera fréquenté ou de l’employeur confir-
mant la durée temporaire des études ou de l’emploi.

Toutefois, si le statut de réfugié au sens de la Loi sur
l’immigration est revendiqué pour l’enfant ou pour le
ressortissant étranger qu’il accompagne ou si l’enfant ou
le ressortissant étranger qu’il accompagne obtient un
certificat de sélection délivré en vertu de l’article 3.1 de
la Loi sur l’immigration au Québec, l’exemption ne peut
être accordée ou, le cas échéant, cesse d’avoir effet le
30 juin de l’année scolaire au cours de laquelle est
revendiqué le statut de réfugié ou au cours de laquelle le
certificat de sélection est délivré.

De plus, l’exemption visée au paragraphe 7° du pre-
mier alinéa ne peut excéder 3 ans.

Dans le présent règlement, l’expression « ressortis-
sant étranger» a le sens que lui donne l’article 2 de la
Loi sur l’immigration au Québec et l’expression «enfant
à charge» désigne soit l’enfant d’un ressortissant étran-
ger ou l’enfant de son conjoint, soit l’enfant d’un mem-
bre des Forces armées canadiennes ou l’enfant de son
conjoint, soit l’enfant d’un citoyen canadien ou d’un
résident permanent ou l’enfant de son conjoint.

2. L’enfant qui n’est pas citoyen canadien et qui sé-
journe au Québec de façon temporaire parce qu’il est un
enfant à charge d’une personne qui n’est pas un citoyen
canadien et qui est affectée de façon temporaire au
Québec à titre de représentant ou de fonctionnaire d’un
pays autre que le Canada ou d’une organisation interna-
tionale est exempté de l’application du premier alinéa de
l’article 72 de la Charte si les documents suivants sont
produits:

1° une preuve de l’inscription de cette personne auprès
du ministère compétent;

2° une déclaration sous serment de cette personne
attestant la durée prévue de son séjour au Québec, à
compter de la date de son arrivée;

3° un document démontrant que l’enfant est un en-
fant à charge de cette personne ou de son conjoint.

3. L’enfant qui séjourne au Québec de façon tempo-
raire parce qu’il est un enfant à charge d’un membre des
Forces armées canadiennes qui est affecté de façon tem-
poraire au Québec est exempté de l’application du pre-
mier alinéa de l’article 72 de la Charte, si une déclara-
tion sous serment de l’employeur attestant que ce parent
est membre des Forces armées canadiennes et qu’il est
affecté de façon temporaire au Québec et un document
démontrant que l’enfant est un enfant à charge de ce
membre des Forces armées, sont produits.

Cette exemption ne peut excéder 3 ans.

4. Toute demande d’exemption de l’application du
premier alinéa de l’article 72 de la Charte en raison d’un
séjour temporaire au Québec doit être présentée à un
organisme scolaire et être accompagnée:

1° de tout document dont la production est exigée en
vertu du présent règlement;

2° d’un certificat de naissance de l’enfant mention-
nant le nom de ses parents ou, à défaut d’un tel certifi-
cat, de tout autre document officiel délivré par une auto-
rité compétente et faisant preuve de la date de naissance
de l’enfant, de son sexe et de sa filiation.

L’organisme scolaire qui reçoit une demande
d’exemption doit la transmettre dans un délai raisonna-
ble, avec les documents requis, à une personne à qui le
ministre de l’Éducation a conféré le pouvoir de vérifier
l’admissibilité des enfants à l’enseignement en anglais
et de statuer à ce sujet en vertu de l’article 75 de la
Charte.
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5. Lorsqu’une demande d’exemption est incomplète
parce que les renseignements ou les documents requis
n’ont pas été fournis, la personne désignée doit aviser
par écrit la personne qui a fait la demande, en indiquant
les renseignements ou les documents manquants et le
délai pour remédier à cette insuffisance. Une copie de
cet avis est transmis à l’organisme scolaire.

Si les renseignements ou les documents requis ne sont
pas remis dans les 90 jours de la date de la mise à la
poste de l’avis, la personne désignée prend une décision
selon la demande telle qu’elle lui a été transmise.

6. La personne désignée communique par écrit à la
personne qui a fait la demande, sa décision quant à
l’admissibilité de l’enfant à recevoir l’enseignement en
anglais. Si l’enfant est déclaré admissible, la personne
désignée délivre une autorisation.

Elle informe, par écrit, l’organisme scolaire de sa
décision.

7. Sous réserve du troisième alinéa de l’article 1 et du
second alinéa de l’article 3, l’exemption est valide pour
la période de validité du certificat d’acceptation ou du
permis de travail ou du permis de séjour pour étudiant
ou pour la durée du séjour temporaire. Elle cesse d’avoir
effet le 30 juin de l’année scolaire au cours de laquelle
se termine le séjour temporaire ou, le cas échéant, au
cours de laquelle se termine la période maximale de
3 ans prévue aux articles 1 et 3.

L’exemption peut être renouvelée pourvu que soient
remplies les mêmes conditions que celles exigées pour
la demande initiale.

8. Le présent règlement remplace le Règlement sur la
langue d’enseignement des personnes séjournant de fa-
çon temporaire au Québec édicté par le décret 2820-84
du 19 décembre 1984. Toutefois, une exemption accor-
dée en vertu de ce dernier règlement continue d’avoir
effet pour la période pour laquelle elle a été accordée.

9. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi-
cielle du Québec.
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Projet de règlement
Loi sur les espèces menacées ou vulnérables
(L.R.Q., c. E-12.01)

Espèces floristiques menacées ou vulnérables
et leurs habitats

Avis est donné par les présentes, conformément aux
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q.,
c. R-18.1), que le «Règlement sur les espèces floristiques
menacées ou vulnérables et leurs habitats » dont le texte
apparaît ci-dessous pourra être édicté par le gouverne-
ment à l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de
la présente publication.

Ce projet de règlement vise à protéger 10 plantes
vasculaires en situation précaire au Québec.

Pour ce faire, il propose leur désignation comme es-
pèces menacées ou vulnérables en vertu de la Loi sur les
espèces menacées ou vulnérables.

À ce jour, l’étude du dossier ne révèle aucun impact
sur les entreprises et en particulier les PME, puisque les
10 plantes à désigner ne font l’objet d’aucune exploita-
tion commerciale.

Des renseignements additionnels peuvent être obte-
nus en s’adressant à monsieur Léopold Gaudreau, Di-
rection de la conservation et du patrimoine écologique,
ministère de l’Environnement et de la Faune du Québec,
2360, chemin Sainte-Foy, 1er étage, Sainte-Foy (Québec),
G1V 4H2 (418-644-3378, fax: 646-6169).

Toute personne intéressée, ayant des commentaires à
formuler à ce sujet, est priée de les faire parvenir par
écrit, avant l’expiration de ce délai, au ministre de l’En-
vironnement et de la Faune, édifice Marie-Guyart,
675, boulevard René-Lévesque Est, 30e étage, Québec
(Québec), G1R 5V7.

Le ministre de l’Environnement
et de la Faune,
DAVID  CLICHE


